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			Préface

			Par Jacques Salzer

			Ancien maître de conférences pendant 30 ans à l’université de Paris-Dauphine, ancien coordinateur du Certificat de compétence en médiation du CNAM.

			Étrange destinée que celle du mot « Harcèlement » ! L’auteure nous fait remonter son origine au XIIe siècle. Dérivant du mot herce, qui signifiait « tourmenter, malmener », en référence à la herse, cet outil agricole qui strie la terre. Il se rapprocherait de son sens actuel au XVIIe siècle, appliqué aux « assauts répétés de petits animaux qui tentent de faire fuir un prédateur plus imposant ou de s’en prendre à une grosse proie ».

			Au XVIIIe, il intègre le vocabulaire militaire dans « l’action sans relâche d’attaquer pour épuiser » l’autre, l’adversaire. Ces idées de « pressions continues » et de « persécutions progressives » s’installent dans l’acceptation actuelle du terme. En 1992, une loi vient installer le mot dans la sphère du harcèlement sexuel, en l’intégrant dans le Code pénal.

			Mais c’est en 1998 (il y a 25 à 30 ans), ce qui est relativement proche dans la vie d’un mot, que le livre de Marie France Hirigoyen est accueilli avec enthousiasme et étend sa signification, comme si le milieu familial et celui de l’entreprise attendaient ce mot pour cristalliser des comportements qui existaient sans qualificatif pour les nommer.

			

			Le mot prend alors, dans le public, une qualification que j’ose qualifier de démesurée : quelle est la mesure ? À partir de quand et comment pourra-t-on parler de harcèlement ? Entre l’insistance, la répétition d’un ordre ou d’un reproche d’une part… et la volonté de destruction de l’autre par des attaques répétées pour l’écœurer et le détruire, dans la famille comme au travail ou ailleurs, dans le voisinage, par exemple.

			Cette question est posée encore plus dans les rapports sociaux lorsque les lois viennent pénaliser en 2012 pour les comportements sexuels, puis en 2020 pour le harcèlement moral dans le prolongement des textes européens. En 2018, le harcèlement numérique qui est aussi nommé et sanctionné : l’abus de « messageries, réseaux sociaux, plateformes collaboratives ou outils professionnels… ». Le mot voit ainsi son usage et ses sanctions évoluer avec l’évolution des technologies qui peuvent être utilisées pour harceler. Les travaux de Christophe Dejours au CNAM aident aussi à voir plus clair sur les causes et les conséquences de ces phénomènes.

			C’est là que le travail de Sandra Gallissot dans ses multiples compétences en droit et en sciences humaines, confrontée à un grand nombre de cas, est précieux. Ses analyses sont utiles pour tout salarié qui peut un jour être harcelé. Elles le sont aussi pour toutes les entreprises, administrations ou associations, qui, sans que les dirigeants soient nécessairement au courant, peuvent se retrouver face à des plaintes pour harcèlement. En effet, on peut se retrouver face à une pudeur ou une crainte de la réaction en retour, pour sa propre place, qui peut souvent retarder le moment où la personne mature et exprime une plainte. L’auteure se concentre sur le sujet dès l’allégation de harcèlement, car la caractérisation juridique, l’enquête, importe moins que de prendre en charge le signalement de difficulté.

			C’est d’ailleurs pourquoi, a été adoptée, pour laisser ouvert le champ de l’investigation, la notion d’allégation de harcèlement.

			Ce livre apporte des réponses, tant en fait qu’en droit.

			

			Il apporte aussi, et c’est sa grande ambition, des remèdes. L’auteure fait une large place à la médiation qu’elle préconise dans pratiquement tous les cas, lorsque celle-ci est bien préparée et bien conduite, par des médiateurs internes ou de préférence externes (pour être à équidistance). La médiation protège la dignité tant des salariés que des dirigeants en leur permettant de s’expliquer. Sont indiquées aussi ses limites, car la médiation en situation de harcèlement a acquis une grande force avec l’article L. 1152-6 du Code du travail qui a créé « le droit à la médiation ». Elle peut être demandée par toute personne de l’entreprise s’estimant victime de harcèlement moral, ou par la personne mise en cause.

			Ce livre permet d’apprendre tout ou presque sur le harcèlement au travail et ses remèdes en médiation où l’on s’explique sur ce qui a amené à cette situation. C’est alors que l’on s’aperçoit que les causes et les remèdes ne sont pas seulement entre les mains des dits harceleur ou harcelé. On constate parfois que des causes débordent sur le groupe, le management, l’organisation même de l’entreprise. En ce sens, le désaccord comme le conflit sont des symptômes qui amènent à repérer et améliorer des règles de l’organisation. En ce sens, l’allégation de harcèlement et son suivi en médiation peuvent révéler des dysfonctionnements de l’organisation : dans ce cas, ils deviennent les outils d’une meilleure gestion quand l’entreprise s’en rend compte et l’améliore.

			Merci, Sandra GALLISSOT !

		

	
		
			

			Introduction

			Une autre manière d’envisager les allégations de harcèlement au travail

			Dans la vie des organisations, il arrive qu’un malaise s’installe : une personne ose parler de harcèlement. Tout s’accélère. Les regards changent, les postures se raidissent, le collectif se divise. Certains soutiennent, d’autres doutent. Les individus consultés hésitent ou s’interrogent, ils savent que leurs réponses auront des conséquences importantes. Une enquête est mise en place, elle ne conduit pas toujours à l’établissement des faits. En réalité, environ 80 % des allégations de harcèlement ne sont pas du harcèlement au sens juridique. Avérées ou présumées, ces situations n’en demeurent pas moins complexes à traiter, surtout à l’ère de la digitalisation du travail qui a introduit de nouveaux modes de relations de travail. Par ailleurs, la question du harcèlement touche plus globalement la notion de santé mentale au travail et relève à la fois de l’exercice professionnel en tant que tel et de la responsabilité de l’employeur en matière de prévention.

			

			Face à ce défi, les entreprises et les collectivités ont adapté leurs pratiques internes. Elles ont, le plus souvent, mis en place des dispositifs d’alerte et de prévention afin d’assurer un environnement sain. Ces précautions, prévues par la loi française, se révèlent d’autant plus importantes que l’allégation de harcèlement alimente des tensions majeures au sein du collectif de travail. La problématique, loin de se limiter aux victimes présumées et aux individus incriminés, s’étend aux différents acteurs professionnels, tels que les responsables hiérarchiques ou les collègues proches. Elle peut entraîner, de surcroît, des répercussions qui entravent le bon fonctionnement de l’organisation, allant d’un absentéisme accru à une démotivation au travail, voire des départs. Ces répercussions peuvent, de plus, contaminer le domaine familial et impacter les proches qui vivent au quotidien la difficulté de la personne se disant harcelée.

			Malgré ces enjeux, lorsque l’allégation survient, le monde du travail oscille entre plusieurs attitudes, souvent inefficaces : le déni, la réponse strictement juridique ou l’interprétation psychologisante des personnalités dites harcelées et harceleuses. Aucune de ces solutions ne permet une résolution à la fois légale et durable de la problématique. Même le licenciement du harceleur ne résout pas tout. Le questionnement sur comment l’organisation a rendu cela possible/invisible reste parfois dans l’ombre. Les enquêtes, en outre, qu’elles soient judiciaires ou internes, coûtent cher, détruisent les collectifs et n’apportent, la plupart du temps, qu’une vérité stérile, focalisée sur faute. Mais une fois le coupable désigné ou disculpé, que fait-on ? Rien n’est réparé.

			Face au harcèlement au travail, faut-il vraiment choisir entre la quête juridicisée d’un responsable et la restauration du lien ? N’est-il pas permis d’oser un dispositif sécurisé et efficace, aux effets vertueux sur le collectif ? Le droit français semble penser qu’il existe une telle solution qu’il identifie clairement : la médiation.

			Elle recouvre diverses acceptions, voire appropriation d’usages. Dans le cas du harcèlement, la définition de la médiation est rigoureuse. Ce mode de résolution amiable repose sur l’intervention d’un tiers impartial pour recréer les conditions d’un dialogue constructif entre les personnes concernées. De plus en plus d’organisations y ont recours. Cependant, elle fait l’objet de fausses croyances, d’interprétations réglementaires approximatives et de pratiques pouvant entraîner une confusion relative à la place et la responsabilité de chacun.

			Si la médiation puise sa force dans sa capacité à prendre en charge la quasi-totalité des cas, encore faut-il qu’elle soit menée dans un cadre juridique et réglementaire précis, par un tiers formé. Les organisations s’exposent à des risques de sanctions ou d’invalidité des procédures mises en œuvre. Cet avertissement revêt une importance capitale à l’heure où le recours à la médiation croît en matière de contentieux du travail1, tel que j’ai pu l’observer, en tant que médiatrice judiciaire dans les juridictions du conseil des prud’hommes d’Aix, Marseille, Martigues, et plus largement, sur les chambres sociales de la Cour d’appel de toute la région PACA.

			Ancienne avocate, DRH pendant plus de 25 ans, experte de justice et médiatrice assermentée, je côtoie les logiques juridiques, les contraintes RH et la complexité du terrain. Je suis amenée quotidiennement à accompagner les organisations dans leurs responsabilités sociales, leurs démarches de prévention et de résolution de conflit, incluant les risques juridiques qui leur sont propres. Plus d’une centaine de médiations, dont des dizaines sur des plaintes de harcèlement, m’ont conduite à un constat clair : la médiation fonctionne, lorsqu’elle est abordée de manière conforme et dans le cadre de la loi. Or, beaucoup de professionnels se perdent par manque de connaissance du dispositif, de ce qu’il implique, des fausses croyances qui circulent ou encore des lacunes dans leur compréhension des lois. Il ne s’agit pas d’un reproche, peu de personnes, au sein des organisations sont spécialisées à la fois en droit et en mode de résolution amiable, parce que ce n’est pas ce qui est attendu de leurs missions.

			Mon ambition, dans ces pages, est donc d’apporter un éclairage précis et concret pour un recours à la médiation efficace et sécurisé en cas d’allégation de harcèlement. Rigoureux, mais hors des sentiers battus, ce livre démontre que harcèlement et médiation ne sont pas incompatibles. Au contraire, la médiation propose une solution puissante parce qu’elle restaure, construit et redonne des perspectives au collectif, comme aux individus.

			

			Afin de vous aider à comprendre et mobiliser les bases qui sous-tendent la mise en œuvre d’un dispositif de médiation, le contenu est structuré en quatre parties :

			- La première aborde les repères essentiels pour replacer le harcèlement au travail dans son contexte historique, juridique et politique, notamment en matière de prévention du stress, des RPS et de la santé mentale.

			- La deuxième partie envisage la médiation dans son lien avec le cadre juridique du harcèlement, ainsi que les différentes formes qu’elle peut revêtir en amont d’une plainte, lors de la plainte et lorsqu’elle est sollicitée par les salariés.

			- La troisième partie apprécie la médiation harcèlement comme une opportunité sécurisée de répondre aux multiples enjeux autour du harcèlement en entreprise.

			- La quatrième partie aborde la mise en œuvre d’une procédure de médiation, ainsi que les situations particulières qui sont susceptibles d’apparaître (arrêt de travail, irruption de l’allégation en cours de médiation, etc.).

			Chaque chapitre comporte sous forme d’encart des cas pratiques ou des exemples pour illustrer les notions, et se termine par des points clés. En plus de cet apport pratique, les parties présentent des études de cas anonymisés détaillées et des fiches pratiques pour vous guider dans vos démarches ou dans votre réflexion.

			Ces apports pratiques vous permettront d’approfondir votre connaissance du sujet et de mobiliser les connaissances contenues dans ce livre à travers des modèles de documents et de courriers.

			Osez la médiation s’adresse ainsi à tous les acteurs susceptibles d’intervenir en cas d’allégation de harcèlement au travail :

			- Les responsables RH, pour leur permettre de reconnaître dans la médiation un acte de compétence professionnelle et et de mettre en place la procédure.

			

			- Les dirigeants qui souhaitent sécuriser l’organisation, sans s’enliser dans des enquêtes interminables et tout en remettant les équipes en mouvement.

			- Les juristes amenés à limiter la mise en cause de l’entreprise.

			- Les représentants du personnel qui veulent intégrer la médiation dans la prévention des RPS et la régulation sociale.

			- Les managers afin de les accompagner dans le choix d’un tiers médiateur en soutien aux situations de blocages et dans la sortie des échanges accusatoires.

			- Les salariés, les agents intéressés par ces enjeux et désireux de découvrir une approche nouvelle.

			- Les responsables sécurité et les services santé au travail qui peuvent s’appuyer sur une démarche robuste et anticipatrice.

			- Les consultants et médiateurs qui ont besoin d’identifier les spécificités de la médiation harcèlement.

			J’espère à travers ce livre contribuer à rendre accessible l’usage de la médiation en cas de harcèlement caractérisé, d’allégations ou avant toute situation pouvant devenir du harcèlement, un plan de prévention pouvant être utile à toutes les entreprises.
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					 80 % des 329 dossiers confiés en médiation mentionnaient le harcèlement. La proportion est comparable concernant les médiations des tribunaux administratifs sur le contentieux de travail.

				

			

		

	
		
			

			Partie I

			Harcèlement au travail, comprendre la notion et ses enjeux

		

	
		
			

			Chapitre 1

			Qu’est-ce exactement que le harcèlement ?

			Le harcèlement au travail constitue une problématique au centre des préoccupations des salariés et de leurs proches, mais aussi des équipes et de leur hiérarchie. Selon une étude IPSOS de 20222, 54 % des personnes interrogées la considèrent comme un enjeu prioritaire, devant la question du chômage (41 %). 35 % des salariés estiment en avoir été victimes et 3 employés sur 4 reconnaissent en avoir été témoins. Les cas sont jugés en hausse et le sujet est débattu dans l’espace public. Face à l’extension du concept et l’usage de plus en plus fréquent du terme, certaines organisations sont tentées de le minimiser. Elles le considèrent comme un effet de mode et remettent en question jusqu’à l’utilisation du mot « harcèlement » dans les allégations qui leur parviennent. L’évacuer revient à nier les problèmes qui émergent à ce sujet et qui tentent de s’exprimer. Le terme, bien que porteur d’une connotation déstabilisante, est signifiant quant au fonctionnement du collectif de travail et des pratiques de l’entreprise.

			

			Un fait social historique

			La notion de harcèlement est le résultat d’une composition à la fois sociale, juridique et philosophique. Sous l’Ancien Régime, la norme sociétale en Occident reposait sur le rapport de force et la hiérarchie stricte entre les individus. Que ce soit dans les relations familiales, militaires ou professionnelles, le contexte autorisait des pratiques que nous qualifierions aujourd’hui d’abus de pouvoir, voire de harcèlement. L’absence de cadre légal spécifique favorisait la culture de la soumission. Les domestiques, particulièrement femmes, étaient vulnérables à toutes sortes d’inconduites, y compris d’ordre sexuel. Les travailleurs agricoles et urbains, contraints à des conditions précaires, subissaient quant à eux les décisions arbitraires de leurs seigneurs ou de leurs maîtres. Le règlement des corporations, par exemple, comme défini par les statuts de Colbert en 1673, avait pour vocation de maintenir une discipline stricte, propice à des excès d’autorité3.

			La Révolution française et l’émergence des droits de l’Homme ont permis à des réformes progressives de mieux encadrer la question des droits des individus, et plus particulièrement des travailleurs. Cependant, quoi qu’aient mis en place certaines philosophies sociales et juridiques, jusqu’à peu, le rapport de force, y compris dans le domaine professionnel, restait la norme.

			Pour penser sociologiquement et délimiter un phénomène, il convient en premier lieu de le nommer. Ce n’est qu’à partir du moment où des personnes ont été capables de regrouper les difficultés rencontrées sous le terme de « harcèlement », que le concept s’est développé et que la loi l’a reconnu comme un interdit.

			Le mot existait dès le XIIe siècle, sous la forme verbale hercier. Il ne s’employait pas dans le domaine du travail et signifiait « tourmenter, malmener », en référence à la herse, cet outil agricole qui strie la terre. Le verbe a acquis sa forme actuelle au XVIIe siècle pour désigner, en éthologie4, les assauts répétés de petits animaux qui tentent de faire fuir un prédateur plus imposant ou de s’en prendre à une grosse proie. Un siècle plus tard, il passait dans le vocabulaire militaire où il décrivait l’action d’attaquer sans relâche un adversaire pour l’épuiser. Le champ d’application a changé, les idées de pressions continues et de persécutions progressives n’en demeurent pas moins dans l’acception moderne du terme.

			Il faut attendre la fin du XXe siècle pour que harceler et harcèlement apparaissent dans les lois. Jusqu’alors, seules l’hygiène et la santé physique des travailleurs étaient prises en compte par les réglementations, puis à partir de 1910, par le Code du travail. Cette absence de cadre juridique s’explique en partie par le fait que la santé mentale n’était pas encore conceptualisée comme enjeu distinct. Son développement s’est appuyé progressivement sur l’avancée des connaissances en psychologie au cours des XXe et XXIe siècles.

			De la sphère familiale à l’entreprise

			En 1998, Marie-France Hirigoyen5 publie un ouvrage fondateur, Le harcèlement moral : violence perverse au quotidien, qui introduit en France la dénomination6. Dans son livre qui se concentre sur la sphère familiale, la psychiatre et psychothérapeute démontre que la souffrance des victimes ne doit plus être minimisée et qu’une prise en charge à la fois médicale et psychologique s’impose pour les accompagner. Le terme s’étend ensuite à la médecine du travail, permettant son emploi dans le domaine professionnel.

			L’ouvrage de Marie-France Hirigoyen n’a pas seulement livré un mot, il a alimenté la définition juridique centrée sur la victime présumée. Cette approche a été complétée par des considérations systémiques. Les recherches de Christophe Dejours7, par exemple, ont mis en évidence les effets délétères des organisations du travail pathogènes et ont souligné la manière dont certaines dynamiques collectives favorisent la violence psychologique et la destruction psychique des individus. Le harcèlement moral ne se limite pas à un rapport duel entre un harceleur et une victime présumée, mais s’inscrit dans un réseau plus large où l’environnement joue un rôle déterminant. L’approche psychosociologique de C. Dejours se retrouve en jurisprudence dans l’interprétation de causes du harcèlement, et donc dans le partage des responsabilités.

			Les contours de la notion sont en constante évolution, suivant les mutations de notre société. Depuis une dizaine d’années, elle s’est étoffée de questionnements sur les implications de notre utilisation des outils digitaux. Dans le domaine professionnel des pratiques telles que des mails incessants, la surveillance numérique ou l’exigence de réactivité immédiate viennent rejoindre d’autres marqueurs d’un potentiel harcèlement moral.

			Harcèlement numérique, une nouvelle réalité à prendre en compte

			En France, la loi du 3 août 2018 a étendu la définition du harcèlement moral à son aspect numérique, le cyberharcèlement8. Il désigne tout mode de harcèlement exercé par l’intermédiaire des technologies de l’information et de la communication : messageries, réseaux sociaux, plateformes collaboratives ou outils professionnels.

			Longtemps considérée comme relevant principalement de la sphère privée ou scolaire, la notion a investi le monde de l’entreprise. Le développement du télétravail et la digitalisation de la société ont amplifié le phénomène. Il faut dire que l’usage généralisé des outils de communication à distance crée un environnement propice à la répétition d’agissements hostiles. La sur sollicitation, les humiliations par email ou encore le contrôle intrusif paraissent d’autant plus difficiles à endiguer. S’agissant du télétravail, l’isolement du collectif parfois souhaité par les salariés peut poser difficulté. Les repères traditionnels se brouillent : le temps et l’espace professionnels tendent à se confondre, l’éloignement physique à désinhiber. Selon l’Agence nationale pour l’amélioration des conditions de travail (Anact), « l’intensification des échanges numériques rend plus flous les seuils de tolérance » et « fragilise les mécanismes de régulation collective »9. Le management à distance, en particulier, introduit un risque accru d’isolement, de malentendus, ou d’abus de pouvoir dissimulés sous des formes en apparence anodines.

			La jurisprudence intègre pleinement le numérique dans le champ du harcèlement moral. Dans un arrêt du 17 mars 2021, la Cour de cassation a confirmé que des pratiques s’appuyant sur une pression constante, via des dispositifs digitaux de suivi et de reporting, pouvaient constituer un harcèlement moral, dès lors qu’elles entraînent une altération de la santé du salarié. Précisons que ces utilisations intempestives peuvent être également entre collègues ou du subordonné envers sa hiérarchie.

			Cette qualification s’étend aux échanges qui se déroulent en dehors du temps et du lieu d’exercice. Par exemple, la Cour d’appel de Paris, dans un arrêt du 15 mars 2023, a maintenu la condamnation d’un employeur qui contactait de manière répétée un salarié hors de ses horaires habituels, avec des instructions insistantes et un ton dénigrant. Le juge a retenu que cette forme de communication bien qu’utilisant un canal professionnel (Slack) avait généré une tension constante, entraînant une dégradation des conditions de travail.

			Concernant les réseaux sociaux, la jurisprudence a admis que des propos tenus sur des comptes privés pouvaient, dans certaines situations, constituer un harcèlement. Dans une décision du 12 septembre 201810, la Cour a considéré que des publications Facebook visant nommément un collègue, bien que diffusées sur un compte restreint, participaient d’un harcèlement dès lors qu’elles avaient été portées à la connaissance de la victime, et que leur contenu avait un impact sur la relation de travail.

			Ces contentieux soulignent les risques liés aux plateformes d’évaluation ou de messagerie « informelle » utilisées en entreprise, telles que Teams, Workplace ou Yammer, quand elles servent de relais à des pratiques d’isolement, des moqueries, voire des campagnes de dénigrement organisées.

			La spécificité du harcèlement sexuel

			Le harcèlement sexuel constitue une forme particulière de violence qui repose sur « des propos ou comportements à connotation sexuelle ou sexiste répétés qui soit portent atteinte à [la] dignité [du salarié] en raison de leur caractère dégradant ou humiliant, soit créent à son encontre une situation intimidante, hostile ou offensante11 ». Proche du harcèlement moral en cas de paroles déplacées, il s’en distingue lors d’atteinte physique. Cette dernière doit être clairement identifiée et ne nécessite pas de récurrence. L’atteinte physique est un délit prévu par l’article 222-22 du Code pénal. Le caractère sexuel du contact peut être déduit en fonction de la manière dont il est effectué et du contexte du déroulement des faits.

			

			La jurisprudence fournit des repères en établissant cinq zones : la bouche, la poitrine, le sexe, les cuisses et l’intérieur des cuisses. Elles ne sont pas exclusives, mais un attouchement non consenti dans ces zones constitue une présomption d’atteinte sexuelle.

			La définition juridique du harcèlement sexuel et comportement sexiste a évolué au fil des années, notamment grâce aux apports de la loi du 6 août 2012 qui renforce les sanctions et annule l’exigence de répétition en cas de contrainte ou d’intimidation. Afin de réprimer les conduites désobligeantes liées au sexe d’une personne, sans intention sexuelle explicite, la loi de 201812 a introduit la notion d’agissements sexistes. Cet encadrement plus précis favorise un climat respectueux sur le lieu de travail et limite les risques d’attitudes ou de propos dévalorisants.

			Bien que les individus soient plus souvent mis en cause dans de tels cas, la loi reconnaît la responsabilité de l’entreprise ou de la collectivité, lorsque cette dernière n’a pas assuré les mesures préventives nécessaires ou sanctionné les actes.

			Des formes de harcèlement

			Il existe à ce jour un consensus dans différentes disciplines pour considérer trois formes de harcèlement :

			- Le harcèlement interpersonnel, appréhendé comme un conflit individuel entre collègues, recouvre les cas de mésentente ponctuelle, mais peut masquer des enjeux plus profonds.

			- Le harcèlement managérial tolère ou suscite, à travers des objectifs irréalistes, des humiliations continuelles, ou une absence de soutien, des pratiques incriminables.

			

			- Le harcèlement institutionnel renvoie à une production systémique de violence à travers des modes de fonctionnement, de régulation ou de gouvernance défaillants.

			Ces catégories ne sont ni exclusives ni hiérarchisées.

			Dans bien des cas, la relation interpersonnelle révèle des difficultés plus larges et traduit un dérèglement managérial ou une logique organisationnelle délétère. Il n’est pas rare que le harcèlement adopte une forme croisée, où plusieurs personnes se persécutent mutuellement dans un climat d’insécurité, de défiance ou de compétition imposée.

			Dans ces configurations, ce n’est pas l’individu qui doit être considéré, mais les mécanismes de désajustement collectif, la dilution des responsabilités, l’absence de régulation des conflits et l’éventuelle instrumentalisation des travailleurs par le système lui-même. Ce type de harcèlement, récemment reconnu par la jurisprudence et le débat public, est identifié de longue date en sciences sociales, sous des appellations diverses comme « harcèlement organisationnel », « harcèlement systémique » ou encore « violence institutionnelle ».

			Dès les années 1990, plusieurs auteurs ont souligné que certaines souffrances au travail ne pouvaient se comprendre uniquement à l’échelle individuelle, mais devaient être ramenées à des logiques structurelles, à des processus de gestion déshumanisés ou à des organisations pathogènes (C. Dejours13, M.-F. Hirigoyen14, E. Enriquez15). Dans cette perspective, le harcèlement moral ne résulte plus nécessairement de l’intentionnalité d’une personne malveillante, mais émane d’une configuration qui rend ordinaires des formes de mise sous pression, de disqualification, d’isolement ou d’exclusion. C’est d’ailleurs le sens de l’accord national interprofessionnel (ANI) de 2013 sur la qualité de vie au travail (QTV) qui invite à une approche systémique, c’est-à-dire à considérer que l’individu fait partie d’un réseau qui participe aux conditions de travail et de performance de l’entreprise.

			Le tournant majeur est intervenu sur le plan judiciaire avec l’affaire France Télécom16, où plusieurs dirigeants ont été condamnés pour avoir mis en œuvre, au nom d’objectifs de performance, une politique fondée sur la déstabilisation et la pression des salariés. Cette décision, confirmée en appel en 2022, a consacré la possibilité de reconnaître un harcèlement moral institutionnel, dans lequel l’entreprise, à travers ses modes de gestion et ses procédures, devient elle-même actrice du processus. Des cas comme celui du technocentre Renault ont renforcé cette orientation, en soulignant que la responsabilité de l’organisation pouvait être engagée, même en l’absence de lien personnel entre auteur et victime. Le droit s’est ainsi ouvert à la reconnaissance de la responsabilité collective de l’entreprise, notamment en cas d’inaction persistante face à des alertes répétées ou d’aveuglement volontaire aux risques psychosociaux (RPS).

			Cette approche constitue un enjeu majeur, tant pour la protection des salariés que pour l’évolution des pratiques de gestion, car elle déplace le regard de l’intention individuelle vers les logiques de production du travail et les cadres organisationnels qui les sous-tendent.

			

			Cas pratique 1

			
				
					
				
				
					
							
							Harcèlement systémique : une responsabilité des dirigeants au bout du fil

							L’affaire France Télécom a opposé l’entreprise, en tant que personne morale, l’ancien PDG, le numéro 2 et le directeur des ressources humaines (DRH) au ministère public et aux parties civiles. Les inculpés ont été condamnés à des amendes et des peines de prison pour harcèlement moral institutionnel. La Cour d’appel de Paris, dans l’arrêt du 30 septembre 2022, a confirmé cette condamnation en soulignant une « politique de gestion visant à déstabiliser les salariés collectivement ». Cette confirmation indique que le harcèlement moral « systémique » ou « institutionnel » ne relève pas d’agissements individuels isolés, mais d’une politique de management à visée déstabilisatrice. La responsabilité pénale des dirigeants est engagée pour avoir mis en œuvre une stratégie de gestion qui conduisait à la souffrance des salariés, même sans lien direct avec chaque victime.

						
					

				
			

			Illustration 1 – Tableau pour distinguer harcèlement interpersonnel et harcèlement systémique

			
				
					
					
					
				
				
					
							
							Critères

						
							
							Harcèlement interpersonnel

						
							
							Harcèlement systémique

						
					

					
							
							

							Acteurs

						
							
							Un ou plusieurs individus ciblent un salarié.

						
							
							L’organisation ou la direction met en œuvre une politique managériale globale.

						
					

					
							
							Intentionnalité

						
							
							Volontaire ou insidieuse.

						
							
							Parfois non intentionnelle, mais avec des effets délétères collectifs.

						
					

					
							
							Victimes

						
							
							Isolées ou en petit nombre.

						
							
							Ensemble des salariés ou groupes entiers.

						
					

					
							
							Forme

						
							
							Parole, comportement, pression directe.

						
							
							Objectifs inatteignables, restructurations brutales, mobilité forcée, perte de sens.

						
					

					
							
							Visée

						
							
							Soumission, éviction ou domination d’un individu.

						
							
							Réduction des effectifs, changement culturel brutal, « modernisation » managériale.

						
					

				
			

			Au-delà de la forme qu’il peut prendre, le harcèlement est devenu une notion clairement identifiée par la loi, d’où l’importance de bien connaître les cadres légaux qui le définissent et les conséquences qu’ils impliquent pour les organisations.

			Points clés

			- Le terme harcèlement renvoie à une catégorie très large et repose principalement sur un effet perçu. Il doit cependant s’appuyer sur des faits.

			- Les formes de harcèlement deviennent scientifiquement mieux connues (interpersonnel, managérial, organisationnel ou institutionnel) et le périmètre juridique s’étend (cyberharcèlement, harcèlement sexuel…).

			- Les risques pour l’entreprise et les salariés peuvent s’additionner et l’impact, souvent profond, affecte la productivité et la réputation.
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							Approfondir les connaissances et la réflexion :

							- Fiche pratique 1 pour comprendre l’évolution de la notion de harcèlement

							- Fiche pratique 2 pour distinguer les différents types de harcèlement

						
					

				
			

			
				
					2 QUALISOCIAL x IPSOS, Qualisocial.com, https://www.qualisocial.com/le-barometre-du-harcelement-au-travail-qualisocial-x-ipsos-2022/

				

				
					3 COLBERT Jean-Baptiste, Ordonnances. Règlement général des manufactures et corporations en France, 1673.
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					 Science du comportement animal.

				

				
					5 Psychiatre et psychothérapeute française.

				

				
					6 Le terme de harcèlement sexuel existe en droit depuis 1992 où il apparaît pour la première fois dans le Code pénal.
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					 Psychiatre, psychanalyste et médecin du travail français.

				

				
					8 « Propos ou comportements répétés ayant pour objet ou pour effet une dégradation des conditions de vie », y compris s’ils sont commis « via un service de communication au public en ligne ou par le biais d’un support numérique », selon le Code pénal.
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					 DE BEER Alain, « Le télétravail en question », Futuribles, no 317, 2006.
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					 Cour d’appel de Versailles, 12 septembre 2018, n° 16/03589.

				

				
					11 Article L1153-1 (Modifié par LOI no 2021-1018 du 2 août 2021) du Code du travail.

				

				
					12 Loi visant à renforcer la lutte contre les violences sexuelles et sexistes.

				

				
					13 Dejours Christophe, Souffrance en France : La banalisation de l’injustice sociale, Éditions du Seuil, 1998.

				

				
					14 Hirigoyen Marie-France, Malaise dans le travail : Harcèlement moral, démêler le vrai du faux, Éditions Syros, 2001.

				

				
					15 Enriquez Eugène, Les figures de la malveillance, Desclée de Brouwer, 1997.
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					 Tribunal de grande instance de Paris, 31e chambre correctionnelle, jugement du 20 décembre 2019.

				

			

		

	
		
			

			Fiche pratique 1 

			Historique de l’évolution juridique de la notion de harcèlement

			1992 : introduction du harcèlement sexuel dans le Code pénal en tant que délit.

			2002 : création d’une définition du harcèlement moral dans le Code du travail et le Code pénal. Le harcèlement moral est pour la première fois intégré aux textes législatifs.

			2010 : accord international interprofessionnel (ANI) sur le harcèlement et la violence au travail, déclinaison de l’accord-cadre européen de 2007 qui précise que « le harcèlement et la violence peuvent revêtir des formes physiques, psychologiques et/ou sexuelles, constituer des incidents isolés ou des comportements plus systématiques ; survenir entre collègues, entre supérieurs et subordonnés, ou provenir de tiers, tels que les clients, des patients, des élèves, etc., aller de manifestations mineures d’irrespect à des actes plus graves, tels que des infractions pénales ».

			2012 : renforcement des sanctions contre le harcèlement sexuel et redéfinition du terme.

			2014–2016 : renforcement des dispositifs de protection et de prévention avec l’inclusion des situations de harcèlement sexuel dans la loi relative à l’égalité entre les femmes et les hommes.

			2016 : changements du régime de la preuve, le présumé harcelé n’a plus à prouver, mais doit alléguer des faits précis que l’employeur devra examiner.

			2018—2019 : La loi du 3 août 2018 crée au pénal une infraction d’outrage sexiste caractérisé par des propos ou des comportements à connotation sexuelle ou sexiste qui soit portent atteinte à la dignité du plaignant, en raison de son caractère dégradant ou humiliant, soit créent à son encontre une situation intimidante, hostile ou offensante. La définition du harcèlement en ligne est élargie.

			

			2019–2020 : la loi impose aux employeurs publics la mise en place de dispositifs de signalement pour les actes de violence, harcèlement, agissement sexiste (loi 6 août 2019, décret mars 2020 complété 24 août 2021).

			2021 : obligation de réaliser de la prévention du harcèlement et de mettre en place des procédures internes pour le signalement des cas.
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